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Jeudi 5 mars 2026 à 20 h 15  

Salle de réunion gymnase J. Anquetil 

 

Ordre du jour : 

1 - Signature de la feuille de présence et remise des pouvoir auprès de la 

secrétaire. 

13 présents ou représentés soit 36 % de présence sur l’ensemble des membres inscrits. 

2 – 20h30 : Bienvenue et lecture du rapport moral du Président. (Annexe I*) 

Lecture du rapport moral est faite par le président lui-même. 

3 – Lecture du compte rendu de l’A.G. du 14 mars 2025 (Disponible sur le site) 

Lecture du compte rendu de l’AG 2025 est faite par la secrétaire.  

4 - Lecture du rapport d'activités de la saison 2024/2025. (Annexe II*) 

Lecture du rapport d’activités est fait par le président lui-même. 

Remarque est faite sur le nombre de participants du TREC : il s’agit ici du nombre 

d’inscrits et pas nombre de cavaliers participants qui étaient au nombre de 80. 

Information, le site internet de l’association rencontrant très peu de visite, sera supprimé 

lors de son renouvellement à la rentrée prochaine (2026). 

5 - Vote du CR de l’AG 2025 et des rapports, moral et d'activités.      

Pas de questions sur le CR et sur les rapports : ils sont donc approuvés à l’unanimité des 

membres présents et/ou représentés. 

6 - Lecture du résultat comptable. Commentaires de la trésorière. (Annexe III*) 

Lecture est faite par la trésorière du rapport comptable 2025 (Bilan comptable) = bénéfice 

de 223.58 € sur l’année. Remarque est faite sur le faible bénéfice, mais cela peut 

s’entendre sur le fait que des investissements ont été fait pour l’activité équestre. 

In fine, l’activité équestre est à l’équilibre. En revanche, l’activité informatique couvre tout 

juste son budget.  

7 -Vote du résultat comptable 
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Le bilan comptable de l’année 2025 est accepté à l’unanimité des membres présents et/ou 

représentés. 

8 - Débat sur l'avenir des activités de l'association. 

L'année 2026 débute très fébrilement avec seulement 21 adhérents dont 13 pour 

l'informatique et 8 licenciés FFE. 

* Aide informatique : Vu le nombre d'adhérents en aide informatique de la saison en cours, 

le maintien de l'activité semble de moins en moins justifiée et couvre difficilement les frais 

engagés. 

*Equitation : Sur 2026, on est engagé. L'équipe organisatrice de l’activité souhaite créer 

sa propre structure administrative sous forme d'une association autonome afin de ne plus 

être dépendante de "Quincampoix Chiche". 

=> Débat est fait sur la possibilité de reprendre « l’existant » de « Quincampoix 

chiche » pour le compte de l’activité équestre uniquement, si l’activité informatique se 

met à l’arrêt. Effectivement, après réflexion, les choses pourraient perdurer sans pour 

autant clôturer l’existant et refaire une autre association. D’autant que le TREC est 

connu sous l’égide de « Quincampoix chiche ». Attention, toutefois, au nom choisi pour 

continuer de bénéficier des subventions. Hors Quincampoix, la subvention ne sera plus 

possible, mais pourra l’être possiblement pressentie sur la commune du nouveau siège 

social de l’association. 

9 - Présentation du budget prévisionnel. (Annexe IV*) 

Lecture est faite du budget prévisionnel par la trésorière. Le budget prévisionnel sera 

adressé aux personnes présentes par email : le document ne pouvant être présenté en 

séance.  

Pour la session 2026 du TREC, le président demande qu’il soit fait une prévision des 

besoins en matériel. La liste est dressée ci-après mais devra être affinée et finalisée pour 

permettre les achats en bonne et due forme et en temps voulu. 

- Demi lisses x 30 en 2 m 

- Massette  

- Pince pour les colliers 

- Une caisse à outils  

- Une toise 

- Une traceuse terrain 

- Bombes de peinture en gros (Myriam peut via son travail récupérer le nom d’un 

fournisseur (section forestière) 

- Une brouette à quatre roues + prêt brouette à foin de Audrey 

Une démarche de partenariat a été faite par Alice auprès du Crédit Agricole pour une 

demande de subvention pour l’achat de matériel et en retour la pose de leur « pub » sur 

les supports. 

10 - Vote du budget prévisionnel. 
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Le budget prévisionnel est accepté à l’unanimité des membres présents et/ou 

représentés. 

11- Questions diverses. 

 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h54. 
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